
TRIBUNE LIBRE

Un été en temps de crise

Il y a des épisodes ou des évènements qui laissent leur 
empreinte dans l'histoire du monde. Celle que nous traversons, 
période de crise sanitaire marquera notre époque. Notre 
monde a certes déjà traversé des pandémies, dont plusieurs 
générations sont restées marquées. La différence avec la crise 
que nous subissons actuellement réside certainement dans 
le sentiment général d'anxiété, et la période de confinement, 
véritable mise en pause de notre société. Je reste convaincue 
que la priorité est la santé de la population et la protection 
des plus vulnérables. C'est pourquoi, je suis persuadée de la 
nécessité de respecter les consignes de prévention et que 
la municipalité doit se porter garante de la continuité des 
services notamment à destination des plus fragiles. 

Aujourd'hui, nous débutons une nouvelle période qui est 
habituellement synonyme de détente, de partage, de festivités. 
Cet été n'aura pas la saveur des étés précédents. Ce sera 
un été sans scène, le secteur culturel fortement impacté 
ne nous permettra pas de vibrer. Mais nous œuvrons pour 
offrir un temps estival à la population malgré les protocoles 
sanitaires : notre bassin de baignade, Cap 33, notre plage de 
Graveyron, notre port, notre Domaine de Certes. Les espaces 
et les animations, bien que restreints nous permettront de 
nous évader.  

Nathalie Le Yondre pour l'équipe majoritaire

Merci aux 1420 électeurs (43.49 %) qui ont voté pour Audenge 
Autrement. Notre projet devait nous conduire vers une gestion 
et une vision différente de notre village !

Merci aux Départements administratifs et techniques de 
notre commune, qui pendant la période de confinement, ont 
assuré la continuité des services. 

Cette nouvelle opposition qui se met en place est mobilisée, 
créative, vigilante et fera en sorte que nos idées, qui sont avant 
tout l’expression de vos demandes, avancent et aboutissent. 
La seule voix du maire ne sera plus la seule vérité de cette 
mandature de trop.

Le maire en place n’a obtenu que 27.5 % des suffrages des 
électeurs inscrits. Il devra donc apprendre l’humilité et 

respecter toutes les voix de la démocratie républicaine, face 
à sa faible représentativité.

Un recours en annulation des élections basé sur les 
fondements de l’inconstitutionnalité du 1er tour (fort taux 
d’abstention) et de la diffamation (à la suite des allégations 
mensongères du maire) a été déposé.

Nous vous proposons de rejoindre l’Association Audenge 
Autrement pour participer concrètement aux réflexions et 
actions constructives d’un Audenge authentique dans un 
esprit de démocratie participative. Nous serons présents 
sur le terrain et sur les media digitaux.

 Les élus du groupe Audenge Autrement

Un grand MERCI !
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